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 Introduction 

Les boues d’épuration sont les résidus issus des installations communales ou industrielles de traitement 

des eaux usées (en Suisse, celles-ci se montent à 162 l par habitant et par jour [1]). 

Si elles contiennent des nutriments pour les plantes comme le phosphore et l’azote, elles renferment 

aussi des métaux lourds, des polluants et des organismes potentiellement pathogènes. Pour cette rai

son, en Suisse, il est interdit d’utiliser ces boues comme engrais dans l’agriculture, et ce depuis 2006. 

Les boues d’épuration sont des déchets qui doivent être éliminés ou valorisés selon l’ordonnance sur 

le traitement des déchets (OTD) [2]. D’ordinaire, elles sont éliminées dans des UIOM, des IBE ou encore 

des cimenteries selon les processus suivants : traitement préalable (digestion, déshydratation, séchage) 

et incinération (en IBE, UIOM ou cimenterie). 

Les quantités de boues traitées sont recensées tous les deux ans dans le cadre de l’établissement des 

statistiques des déchets. Les données les plus récentes (qui datent de 2012) sont présentées ci-après 

sous forme de rapport succinct. Publié par l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), ce rapport pré

sente les données concernant les boues d’épuration produites dans toute la Suisse et les diverses 

filières d’élimination de celles-ci. Ce faisant, il s’agit notamment de déterminer quel impact l’interdiction 

d’épandre ces boues sur les surfaces agricoles a eu sur ces filières. 

Objectif 

Le présent rapport vise à présenter la situation actuelle en Suisse en matière d’élimination des boues 

d’épuration ainsi que ses modalités futures (selon ce qui est prévisible aujourd’hui). En comparant les 

données recensées durant la période allant de 2000 à 2012, il a également pour but de retracer l’évo

lution de l’élimination de ces déchets. 
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Données de cadrage et méthodologie 

3.1 Données de cadrage 

Composition des boues d’épuration 

Si les boues d’épuration contiennent des éléments nutritifs pour les végétaux (p. ex. phosphore et 

azote), elles renferment aussi des métaux lourds (p. ex. plomb, cadmium, cuivre et zinc). En outre, elles 

« accumulent » les composés organiques persistants présents dans les eaux usées urbaines (issus 

p. ex. des détergents, des produits cosmétiques ou des médicaments), composés que les stations 

d’épuration ne peuvent pas dégrader. Enfin, ces boues étant susceptibles de véhiculer des agents pa

thogènes (p. ex. bactéries, virus, parasites, œufs de vers), on craignait par exemple que les prions, 

vecteurs de l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), ne se retrouvent disséminés dans l’environ

nement. Tous ces facteurs font que depuis 2006, l’épandage de ces déchets comme engrais n’est plus 

admis en Suisse. 

Les polluants suivants peuvent se retrouver dans les boues d’épuration : 

 diphényles polychlorés (PCB) et dioxines ; 

 diphényléthers polybromés (PBDE), hexabromocyclododécane (HBCDD) et autres agents igni

fuges (retardateurs de flamme) ; 

 paraffines chlorées ; 

 composés organiques perfluorés, tels que sulfonates perfluorés (p. ex. sulfonates de perfluo

rooctane [SPFO]), carboxylates perfluorés (p. ex. acide perfluorooctanoïque [APFO]) et leurs 

précurseurs : 

 métaux lourds tels que mercure, cadmium, chrome et cuivre. 

Récupération du phosphore 

Les boues d’épuration contiennent une part relativement importante de phosphore, un nutriment impor

tant pour les végétaux. Or, avec l’interdiction susmentionnée, le phosphore a été retiré du cycle naturel 

des matières. En effet, incinérées dans des installations idoines ou valorisées en cimenterie, les phos

phates finissent leur parcours respectivement dans des décharges (avec les mâchefers qui les renfer

ment) ou dans des matériaux de construction recyclés. Ainsi, il est important de récupérer le phosphore 

contenu dans les boues d’épuration. Soucieux d’assurer une gestion durable des déchets, l’OFEV 

planche sur cette question depuis un certain temps déjà. Selon les estimations réalisées, le potentiel 

d’extraction du phosphore contenu dans ces boues (et dans les cendres résultant de leur incinération) 

avoisine les 6000 t par an [3]. Les procédés de récupération en question doivent avoir fait leurs preuves 

sur le long terme, afin de s’assurer que seul du phosphore de qualité est utilisé pour produire des en

grais. La révision totale de l’OTD permettra de créer les bases légales requises à cet effet. 
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3.3.2 Incinération des boues d’épuration 

En vertu de l’art. 11 OTD, les boues d’épuration doivent être incinérées. Il incombe aux cantons de 

s’assurer que tous les déchets combustibles (dont les boues en question) sont incinérés dans des ins

tallations adéquates, pour autant qu’ils ne puissent être valorisés. D’autres procédés de traitement ther

mique sont admis s’ils sont respectueux de l’environnement. À l’heure actuelle, les boues d’épuration 

sont incinérées dans trois types d’installations différentes [4] : 

 UIOM ; 

 cimenteries (comme combustible de substitution) ; 

 IBE (mono-incinération). 

Dans les sections qui suivent du chapitre 3 figurent des explications détaillées sur ces trois filières, 

illustrant plus précisément les processus à l’œuvre. Quant au chapitre 4, il présente les données recen

sées pour chacune de ces filières. 

3.3.2.1 Usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM) 

En 2012, les boues d’épuration ont été incinérées 

dans 17 UIOM (sur un total de 30 installations de ce 

type en Suisse). Pour ce traitement, elles doivent 

être déshydratées de telle sorte qu’elles présentent 

un taux de siccité d’au moins 25 %. Les substances 

organiques problématiques sont éliminées lors de 

l’incinération grâce aux températures élevées at

teintes. Quant à la fraction minérale des boues, elle 

se retrouve dans les mâchefers, lesquels sont mis 

en décharge après avoir subi le traitement qui s’im

pose. 

Figure 6: UIOM de Bâle 
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3.3.2.2 Installations d’incinération des boues (IBE) – mono-incinération 

En 2012, les boues d’épuration ont été incinérées dans onze IBE, sachant que l’installation de Bioggio 

est fermée depuis 2010. C’est la filière la plus usitée pour ce type de déchets. La combustion est réalisée 

principalement dans des fours à lit fluidisé munis d’une chaudière et d’un dispositif d’épuration des gaz. 

Les boues doivent être déshy

dratées au préalable pour at

teindre un taux de siccité d’en

viron 30 %. Comme dans le cas 

des UIOM, la fraction minérale 

finit dans les cendres, qui sont 

ensuite mises en décharge. 

Celles-ci présentent souvent 

des teneurs en polluants infé

rieures à celles des mâchefers 

d’UIOM. 

Figure 7: STEP de Viège 

3.3.2.3 Cimenteries 

En Suisse, il existe six cimenteries où les boues d’épuration peuvent être utilisées comme combustible 

de substitution et comme matière première de remplacement. Dans cette filière, les boues devant at

teindre un taux de siccité de 90 %, 

elles doivent être séchées une 

nouvelle fois après avoir été dés

hydratées. La fraction organique 

est incinérée et éliminée dans le 

cylindre rotatif du four à ciment ; 

quant à la fraction minérale, elle 

est intégrée au clinker comme ma

tière première de remplacement. 

Relevons que l’utilisation de com

bustibles de substitution permet 

de réduire la quantité de charbon 

consommée pour fabriquer du ci

ment. 

Figure 8: Holcim Untervaz 
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Figure 9: combustibles : chiffres clés de l’année 2012 (rapport d’activité 2013 de cemsuisse) 
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Conclusions 

Le présent rapport décrit la situation en matière d’élimination des boues d’épuration en 2012. Selon les en

quêtes menées auprès des exploitations concernées, les quantités de boues produites cette année-là ne sont 

que très légèrement inférieures à celles des années précédentes. De manière générale, il apparaît que les 

installations de traitement thermique ont eu (et ont encore) suffisamment de capacités pour traiter ces déchets 

après l’interdiction susmentionnée. En outre, les quantités générées n’ayant que peu évolué ces dernières 

années, il n’y a pas lieu de craindre un manque de capacités dans un horizon proche. Un projet important pour 

l’avenir est la récupération de phosphore dans ces déchets, d’où la nécessité de développer de nouveaux 

procédés dans ce domaine. 
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Emplacement des cimenteries 

La carte ci-dessous indique l’emplacement des cimenteries qui utilisent des boues d’épuration comme 

combustibles de substi

tution. 

1 Holcim (Suisse) SA, usine 

d'Eclépens 

2 Jura Cement, usine de 

Cornaux 

3 Vigier Cement AG, Péry 

4 Jura Cement, Werk Wildegg 

5 Holcim (Schweiz) AG, Werk 

Siggenthal 

6 Holcim (Schweiz) AG, Werk 

Untervaz 

Figure A1 : emplacement des cimenteries en Suisse 
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